
Le handicap peut-il être incompatible avec certaines exigences
de sécurité au travail ?

Réponse courte

Oui, le handicap peut être incompatible avec certaines exigences de sécurité, mais uniquement dans des

circonstances très limitées. Le droit luxembourgeois interdit toute discrimination fondée sur le handicap, mais prévoit

une exception lorsqu'une caractéristique constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante pour

le poste.

Cette exception s'applique lorsque la nature de l'activité ou ses conditions d'exercice rendent le handicap

objectivement incompatible avec les missions essentielles. Par exemple, les capacités physiques complètes peuvent

être exigées pour les pompiers, forces de l'ordre ou pilotes, où la sécurité collective est en jeu.

L'employeur doit d'abord rechercher des aménagements raisonnables pour permettre l'accès au poste. Ce n'est

qu'en cas d'impossibilité objective qu'il peut invoquer l'incompatibilité. La charge de la preuve repose sur l'employeur

qui doit démontrer la légitimité et la proportionnalité de son refus.

Les tribunaux luxembourgeois exercent un contrôle strict de cette dérogation. Toute exclusion doit être justifiée par

des données objectives et scientifiques, et l'objectif poursuivi doit être légitime au regard des impératifs de sécurité.

Définition

Le principe de non-discrimination en raison du handicap est consacré par l'article L.251-1 du Code du travail

luxembourgeois. Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap est interdite dans l'accès à

l'emploi, les conditions de travail, la formation et la promotion professionnelle.

Une discrimination directe se produit lorsqu'une personne handicapée est traitée de manière moins favorable

qu'une autre dans une situation comparable. Une discrimination indirecte résulte d'une disposition

apparemment neutre qui désavantage particulièrement les personnes handicapées, sauf si elle est objectivement

justifiée par un objectif légitime.

L'exigence professionnelle essentielle et déterminante constitue l'exception principale au principe de non-

discrimination. Cette notion, issue de la directive européenne 2000/78/CE, permet de justifier une différence de

traitement lorsque la caractéristique liée au handicap est incompatible avec la nature même du poste ou ses

conditions d'exercice.

L'aménagement raisonnable désigne les mesures appropriées que l'employeur doit prendre pour permettre à

une personne handicapée d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser. Cette obligation cesse lorsque

les aménagements imposent une charge disproportionnée, sauf compensation suffisante par les aides publiques.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il prouver qu'un handicap est incompatible avec les exigences de sécurité ?

L'employeur doit constituer un dossier documenté comprenant une analyse détaillée du poste, des évaluations médicales objectives, la
preuve de la recherche d'aménagements menée, et la démonstration de l'impossibilité objective constatée. La charge de la preuve
repose entièrement sur l'employeur qui doit s'appuyer sur des données scientifiques et non sur des présomptions ou stéréotypes.

Quand un employeur peut-il refuser d'embaucher une personne handicapée pour des raisons de sécurité ?

Un employeur peut refuser d'embaucher une personne handicapée uniquement si le handicap constitue une exigence professionnelle
essentielle et déterminante pour le poste, avec un objectif légitime de sécurité et de manière proportionnée. L'employeur doit d'abord
rechercher tous les aménagements raisonnables possibles et démontrer par des preuves objectives que le handicap rend impossible
l'exercice des tâches essentielles du poste.

Quelles aides publiques existent pour faciliter l'emploi des personnes handicapées au Luxembourg ?

Le Luxembourg propose plusieurs aides : participation au salaire, prise en charge des frais d'aménagement du poste de travail,
exemption de charges sociales, et accompagnement par l'ADEM et le service des salariés handicapés. Ces aides sont conçues pour
rendre les aménagements financièrement supportables et éviter qu'ils constituent une charge disproportionnée pour l'employeur.

Quelles sont les obligations de l'employeur avant de refuser un candidat handicapé ?

L'employeur doit suivre une démarche structurée : analyser précisément les tâches essentielles du poste, évaluer objectivement les
capacités du candidat avec des avis médicaux spécialisés, rechercher systématiquement tous les aménagements raisonnables
possibles, et évaluer si ces aménagements imposent une charge disproportionnée. Il doit documenter chaque étape et consulter les
organismes spécialisés comme l'ADEM.

Conditions d’exercice

L'exception aux obligations d'emploi et de non-discrimination ne peut être invoquée que si trois conditions

cumulatives sont remplies. La simple présence d'un handicap ne suffit jamais à justifier un refus d'embauche ou une

restriction d'accès.

Première condition : La caractéristique liée au handicap doit constituer une exigence professionnelle essentielle

et déterminante. Il ne s'agit pas du handicap en lui-même, mais d'une capacité physique ou mentale spécifique

indispensable à l'exercice du poste. Par exemple, une acuité visuelle complète pour un pilote de ligne, ou des

capacités physiques particulières pour un pompier intervenant en zone dangereuse.

Deuxième condition : L'objectif poursuivi doit être légitime. La protection de la sécurité et de la santé des

personnes, du salarié handicapé lui-même ou de tiers, constitue un objectif légitime reconnu par la jurisprudence

européenne et luxembourgeoise. Les considérations purement économiques ou d'image de l'entreprise ne sont

jamais considérées comme des objectifs légitimes.

Troisième condition : L'exigence doit être proportionnée à l'objectif poursuivi. L'employeur doit démontrer qu'aucun

aménagement raisonnable ne permettrait de compenser le handicap. Cette condition implique une analyse au cas

par cas, en tenant compte des technologies disponibles, des aides financières publiques et de l'organisation du

travail.
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Critère Exigence acceptable Exigence discriminatoire

Nature Capacité essentielle à la fonction Capacité accessoire ou compensable

Objectif Sécurité des personnes, intégrité physique Économies, confort, image de marque

Proportionnalité Aucun aménagement possible Aménagements possibles mais refusés

Charge de la preuve Démontrée par données objectives Allégations générales ou présomptions

Modalités pratiques

L'employeur qui envisage d'invoquer l'incompatibilité entre un handicap et les exigences du poste doit suivre une

démarche structurée en plusieurs étapes, sous peine de voir son refus qualifié de discrimination.

Étape 1 : Analyse du poste de travail. L'employeur doit identifier précisément les tâches essentielles du poste et

les distinguer des tâches accessoires. Seules les exigences liées aux missions essentielles, indispensables à la

fonction, peuvent justifier une exclusion. Par exemple, pour un chauffeur routier, la conduite constitue une tâche

essentielle, alors que le chargement manuel peut être une tâche accessoire.

Étape 2 : Évaluation des capacités du candidat. L'employeur doit évaluer objectivement si le handicap du candidat

l'empêche réellement d'accomplir les tâches essentielles. Cette évaluation peut s'appuyer sur des avis médicaux

spécialisés, des tests pratiques adaptés, ou l'avis de la Commission médicale prévue à l'article L.564-2 du Code du

travail.

Étape 3 : Recherche d'aménagements raisonnables. Avant tout refus, l'employeur doit examiner

systématiquement les aménagements possibles : adaptation du poste de travail, aménagement des horaires,

formation complémentaire, équipements techniques spécialisés, réorganisation des tâches entre collègues. L'ADEM

et le service des salariés handicapés peuvent accompagner cette démarche.

Étape 4 : Évaluation de la charge. Si des aménagements sont identifiés, l'employeur doit évaluer s'ils imposent une

charge disproportionnée. Cette charge n'est pas disproportionnée si elle est compensée par les aides publiques

(participation au salaire, prise en charge des frais d'aménagement, exemption de charges sociales) prévues par le

règlement grand-ducal du 7 octobre 2004.

Étape 5 : Documentation et justification. L'employeur doit constituer un dossier documenté comprenant l'analyse

du poste, les évaluations médicales, la recherche d'aménagements menée, et l'impossibilité objective constatée. En

cas de litige, la charge de la preuve pèse entièrement sur l'employeur.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_564-2
https://adem.public.lu/


Phase du processus
Délai

indicatif
Acteurs impliqués Documentation requise

Analyse du poste
1-2

semaines

Service RH, responsable

hiérarchique

Fiche de poste détaillée, référentiel de

compétences

Évaluation médicale
2-4

semaines

Médecin du travail, Commission

médicale

Avis médical d'aptitude, certificats

spécialisés

Recherche

aménagements

2-6

semaines

ADEM, service salariés

handicapés

Devis aménagements, études

techniques

Décision finale 1 semaine Direction, service juridique Rapport complet, justification écrite

Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent adopter une approche prudente et inclusive face aux situations impliquant handicap et

exigences de sécurité. La jurisprudence luxembourgeoise et européenne montre que les tribunaux sanctionnent

sévèrement les exclusions hâtives ou insuffisamment justifiées.

Privilégier l'évaluation individuelle. Chaque situation de handicap est unique et doit faire l'objet d'une analyse

personnalisée. Les présomptions générales ("une personne en fauteuil ne peut pas être pompier") sont

systématiquement rejetées par les juridictions. L'employeur doit évaluer les capacités réelles du candidat concerné,

et non se baser sur des stéréotypes liés au handicap.

Consulter les organismes spécialisés. L'ADEM dispose d'un service des salariés handicapés qui peut conseiller

l'employeur sur les aménagements possibles, les aides financières disponibles et la démarche à suivre. La

Commission d'orientation et la Commission médicale sont également des ressources précieuses pour évaluer

objectivement l'aptitude d'un candidat.

Documenter systématiquement. En cas de litige, l'employeur devra prouver qu'il a mené une analyse sérieuse et

qu'aucune alternative n'était possible. La conservation de tous les documents (correspondances, avis médicaux,

devis d'aménagement, comptes-rendus de réunions) est indispensable pour établir la bonne foi et le respect des

obligations légales.

Former les responsables RH et managers. Les décisions relatives aux travailleurs handicapés nécessitent des

compétences spécifiques. Une formation sur la législation anti-discrimination, les obligations d'aménagement

raisonnable et les aides disponibles permet d'éviter les erreurs coûteuses. Le Centre de Formation pour Conducteurs

(CFC) propose des modules spécialisés sur l'emploi des personnes handicapées.

Communiquer de manière transparente. Lorsqu'un refus d'embauche est nécessaire pour des raisons de sécurité,

l'employeur doit expliquer clairement et par écrit les motifs objectifs de sa décision. Cette transparence permet au

candidat de comprendre la situation et limite les risques de contentieux basés sur des malentendus.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1
Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap en matière

d'emploi et de travail

Article L.251-2
Champ d'application : conditions d'accès à l'emploi, recrutement, formation, conditions de

travail, licenciement

Article L.252-2
Exception au principe d'égalité de traitement : différences de traitement fondées sur l'âge

objectivement justifiées

Article L.252-3
Mesures spécifiques pour prévenir ou compenser les désavantages liés au handicap ;

aménagements raisonnables

Article L.253-1
Interdiction des représailles et protection contre les mesures de rétorsion pour réclamation

de discrimination

Article L.561-1
Définition de la qualité de salarié handicapé : diminution de capacité de travail d'au moins

30%

Article L.562-1
Obligations de l'employeur : mesures d'aménagement raisonnable, sauf charge

disproportionnée

Article L.562-3
Obligations d'emploi des salariés handicapés : quotas pour secteur public (5%) et privé

(2% à 4%)

Article L.564-2
Commission médicale compétente pour la reconnaissance de la qualité de salarié

handicapé

Directive 2000/78/CE

(art. 4)
Exception pour exigence professionnelle essentielle et déterminante (droit européen)

L'exception pour exigences de sécurité doit rester l'exception et non la règle. L'obligation d'aménagement raisonnable constitue le

principe, et l'employeur doit épuiser toutes les possibilités avant d'invoquer une incompatibilité. Les aides publiques luxembourgeoises

sont conçues pour rendre les aménagements financièrement supportables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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